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présenté par
M. Verny
----------

ARTICLE 4

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter cet article par l'alinéa suivant :

« 6° Ne pas avoir formulé de demande dans un délai inférieur à soixante-douze heures après une 
annonce médicale grave. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à introduire un délai de décantation, nécessaire pour éviter les décisions sous 
le choc émotionnel d’une annonce brutale.


